
Charte sanitaire   

Fête de la Science - Le 10 octobre - le Puy-en-Velay 

à destination des organisateurs et des exposants  
 

En lien avec la coordination régionale de la fête de la science et selon les directives du moment (le 11/09/20) 

 

Afin de maîtriser le flux de visiteur, toute entrée se fera sur inscription :  

- à l’accueil pour le Jardin Henri Vinay avec déambulation libre.  

- à l’accueil pour la salle Jeanne d’Arc avec réservation de créneaux d’accès à un stand pour 20 à 25 

min.  

- en amont par téléphone auprès de la bibliothèque pour l’atelier réalisé à la bibliothèque  

Une signalétique rappellera les règles sanitaires aux visiteurs.  

Borne de distribution de gel hydroalcoolique pour les visiteurs à l’entrée.  

Un kit sanitaire sera fourni à chaque exposant.  

 

Charte sanitaire 

 

Conduite physique 

- Jauge maximum : 100 personnes en même temps dans le Jardin et la Salle Jeanne d’Arc. Des 

barrières seront installées dans le jardin pour délimiter une zone fermée avec une seule entrée.  

- Limitation d’accès au stand à 10 personnes en respectant la distance d’1 mètre entre chaque tribu 

(famille, proches). Pas de distance entre les groupes d’enfants.  

- Port du masque obligatoire pour les exposants et les visiteurs de + de 11 ans  

- Se mettre à minimum 1 mètre des participants  

- Lavage ou désinfection régulière des mains (entre chaque animation)  

 

Désinfection régulière du stand  

Prévoir minimum 5 à 10 minutes entre chaque animation si vous faites manipuler.  

- Les objets manipulés 

Chaque objet manipulé doit  être désinfecté entre chaque animation.  

Les objets désinfectés (ou non) sont  indiqués par une petite pancarte.  

- Les surfaces planes (tables, etc) 

Les surfaces des tables d’animation doivent être désinfectées entre chaque animation et/ou 

régulièrement au cours de la journée.  

 

Kit sanitaire 

 

Astu’sciences fournit pour chaque exposant :  

- Un flacon de gel hydro alcoolique 

- Un spray désinfectant et un chiffon  

- 5 affichettes – « objet non désinfecté » et 5 affichettes – « objet désinfecté » 

- Un sac poubelle pour les déchets 

- Un masque par tranche de 4h pour chaque intervenant 

 Possibilité de demander plus d’affichettes si nécessaire. 


